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La période d'essai d'un agent contractuel ne peut être renouvelée  

qu'avec l'accord exprès de ce dernier 

Aux termes de de l'article 4 du décret du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale, dans sa rédaction en vigueur à la date de la décision attaquée : " Le 

contrat peut comporter une période d'essai qui permet à la collectivité territoriale ou à l'établissement public 

d'évaluer les compétences de l'agent et à ce dernier d'apprécier si les fonctions occupées lui conviennent. / (...) /  

 La période d'essai peut être renouvelée une fois pour une durée au plus égale à sa durée initiale. / La période d'essai 

ainsi que sa durée et la possibilité de la renouveler sont expressément stipulées dans le contrat. / Le licenciement en 

cours ou au terme de la période d'essai ne peut intervenir qu'à l'issue d'un entretien préalable au cours duquel l'agent 

peut être assisté par la personne de son choix conformément au troisième alinéa de l'article 42. La décision de 

licenciement est notifiée à l'intéressé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par lettre remise 

en main propre contre décharge. / Aucune durée de préavis n'est requise lorsque la décision de mettre fin au contrat 

intervient au cours ou à l'expiration d'une période d'essai. / Le licenciement au cours d'une période d'essai doit être 

motivé. (...) ". 

Aux termes de l'article 65 de la loi du 22 avril 1905 portant fixation des dépenses et des recettes de l'exercice 1905, 

dans sa rédaction en vigueur à la date de la décision attaquée : " Tous les fonctionnaires civils et militaires, tous les 

employés et ouvriers de toutes administrations publiques ont droit à la communication personnelle et confidentielle 

de toutes les notes, feuilles signalétiques et tous autres documents composant leur dossier, soit avant d'être l'objet 

d'une mesure disciplinaire ou d'un déplacement d'office, soit avant d'être retardé dans leur avancement à 

l'ancienneté. ". 

En vertu des dispositions de l'article 65 de la loi du 22 avril 1905, un agent public faisant l'objet d'une mesure prise 

en considération de sa personne, qu'elle soit ou non justifiée par l'intérêt du service, doit être mis à même d'obtenir 

communication de son dossier. 

Toutefois, au cours de sa période d'essai, un agent contractuel se trouve dans une situation probatoire et provisoire. 

Il en résulte qu'alors même que la décision de le licencier à la fin de la période d'essai est fondée sur l'appréciation 

portée par l'autorité compétente sur son aptitude à exercer les fonctions auxquelles il peut être appelé et, de manière 

générale, sur sa manière de servir, et se trouve ainsi prise en considération de sa personne, cette décision n'est pas, 

sauf à revêtir le caractère d'une mesure disciplinaire, au nombre des mesures qui ne peuvent légalement intervenir 

sans que l'intéressé ait été mis à même de prendre connaissance de son dossier et n'est soumise qu'aux formes et 

procédures expressément prévues par les lois et les règlements. 

CAA de BORDEAUX, 6ème chambre, 08/02/2024, 21BX04713, Inédit au recueil Lebon 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049121641?init=true&page=1&query=21Bx04713&sea 
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